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PORTAIL CARTOGRAPHIQUE
INFORMATION ACQUEREUR LOCATAIRE 

DANS LE PUY-DE-DÔME

•
PUBLIC CIBLE : Grand public.

OBJECTIF : Fournir pour chaque terrain du Puy-de-Dôme le niveau de sismicité et la connaissance de la présence 
éventuelle d’un plan de prévention des risques approuvé ou en cours d’élaboration

DONNEES MISES A DISPOSITION :

• le zonage de sismicité tel que mentionné dans le décret 2010-1255

• la zone réglementée par chaque PPR approuvé du Puy de Dôme

• les aléas portés à la connaissance des collectivités pour chaque PPR prescrit dans le Puy de Dôme

• les communes du Puy-de-Dôme

• le parcellaire 2021 visible à partir d’un seuil de zoom 

• la photo aérienne 2019 visible à partir d’un seuil de zoom 

•
MODE D’EMPLOI :

ETAPE 1 – localisation du terrain

• via l’adresse  
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Taper l’adresse dans le bandeau 
prévu à cet effet et sélectionner 
l’adresse proposée par l’application

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=581B6F90F421AFDD7BEE3290506D49EF.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000022941731&categorieLien=id


• via la référence cadastrale   (outil localisation)  

ETAPE   2   –   interrogation des couches  

Une fois le curseur positionné sur le terrain faire un clic dans le terrain et une info-bulle apparaît 
indiquant : 

• La sismicité 
• le(s) PPR prescrit(s)
• le(s) PPR approuvé(s)
• le nom de la commune
• Le lien vers le formulaire CERFA à fournir au locataire ou au vendeur pour respecter 

l’obligation d’information issus de l’article L125-5 du code de l’environnement
• le lien vers la fiche communale du site GEORISQUE
• le lien vers l’arrêté préfectoral mentionnant l’état des risques naturels et technologiques dans la 

commune tel que visé aux I et II de l’article L125-5 du code de l’environnement
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Saisir la région, le département, la 
commune, la section puis le n° de parcelle 
et cliquer sur localiser

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032044921
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032044921


POUR ALLER PLUS LOIN

✗ Imprimer une carte
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1/ clic ici

3/ paramétrage de la carte avec possibilité de mettre un 
titre et un commentaire dans la case description

5/ clic ici pour générer le pdf

6/ Résultat

2/ Cocher « Activer l'outil d'impression » afin d'avoir un 
apperçu de la carte

4/ modifier longeur, largeur, 
emplacement des cadres



✗ Accéder au zonage et aux documents constitutifs du PPR 
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1 – déplier l’arbre des couches
2 rendre visible le PPR 
concernant la zone

3 – cliquer sur le terrain objet de la requête 4 – visualisation de la zone et accès 
aux pièces du PPR via un lien internet
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